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Entre :

D’une part, la REGION AUVERGNE, 

représentée par le Président du Conseil régional,

Et :

D’autre part, la COMMUNAUTE DE COMMUNES / LE PAYS, 

représenté par son Président/sa Présidente,

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE :

Dans le cadre de ses actions de développement des usages numériques en Auvergne, le Conseil régional d’Auvergne déploie une action dédiée à l’accompagnement des collectivités locales auvergnates dans leur processus d’évolution vers les outils de l’administration électronique.

Le rôle majeur tenu par les Collectivités locales en matière de conseil et d’information aux citoyens les conduit à proposer des ressources administratives plus nombreuses et plus permanentes sur leurs sites Internet, lieu dorénavant perçu comme une ressource essentielle par les administrés. 

Parallèlement, la complexité croissante des responsabilités incombant aux Collectivités locales nécessite aujourd’hui de doter leurs équipes de ressources en ligne leur permettant de se référer simplement et immédiatement aux bases de données officielles et nationales, afin d’informer et de servir le plus rapidement et le plus efficacement possiblement leurs administrés.

La présente convention encadre les dispositions de durée et de tarifs des contrats d’abonnement et de leur renouvellement signés par la Collectivité locale / l’acteur public avec CDC Numérique dans le cadre de la présente opération.

OBJET :

· L’action de la Communauté de Communes / du Pays s’inscrit dans sa volonté d’œuvrer au développement de l’administration électronique sur son territoire, au service de ses populations mais aussi afin de favoriser l’accueil de nouvelles populations.

· Le Conseil régional d’Auvergne a noué un partenariat, fin 2006, avec la CDC Numérique et Consignations pour favoriser le déploiement de services en ligne à l’usager. Ce partenariat a fait l’objet d’une convention triennale entre le Conseil régional d'Auvergne et CDC Numérique concernant le déploiement du programme SPL (Service Public Local).

· Le Conseil régional d’Auvergne prend en charge les frais d’accès et d’utilisation de SPL pour le compte des Communautés de Communes et Pays d’Auvergne.

· SERVICE PUBLIC LOCAL (SPL) propose une solution complète d’administration 24h/24 :

· Un guide des droits et démarches administratives

· Un système de télé-formulaires adressables en ligne
· Un service « événements de vie », récapitulant les formalités à réaliser en fonction de 12 moments-clés la vie (déménagement, mariage, préparation de la retraite, décès d’un proche…)
ARTICLE 1 : 
ENGAGEMENTS DU CONSEIL REGIONAL

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à prendre en charge les frais de d’installation, de mise en service et d’utilisation de SPL pour le compte de la Communauté de Communes / du Pays pendant 2 ans si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif avant le 11 décembre 2008, pendant un an si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif entre le 12 décembre 2008 et le 11 décembre 2009. 

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à accompagner la Communauté de Communes / le Pays dans les actions de mobilisation de ses communes-membres autour du déploiement et de l’alimentation de SPL.

Le Conseil régional d’Auvergne prévoit en outre un appui technique et humain permettant une appropriation rapide de ces nouveaux outils. 

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage, 6 mois avant le terme de la présente convention, à proposer à la Communauté de Communes / au Pays de nouvelles modalités de conventionnement, préservant autant qu’il sera possible des modalités d’accès significativement avantageuses au service SPL tel qu’il aura été implémenté sur le site Internet de la Communauté de Communes / du Pays. 

ARTICLE 2 : 
ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES / DU PAYS

La Communauté de Communes / le Pays s’engage à publier sur son site Internet l’ensemble des services proposés par SPL : le guide des droits et démarches, les télé-formulaires et les modules « événements de vie » au fur et à mesure de leur mise à disposition par CDC Numérique. 

La Communauté de Communes / le Pays s’engage à assurer la mobilisation et l’animation des communes de son territoire en vue de développer l’offre de services en ligne via SPL. 

La Communauté de Communes / le Pays s’engage à promouvoir l’utilisation de SPL auprès de ses populations ; administrés, touristes, candidats à l’installation. Elle / il s’engage à tenir informé le Conseil régional de toutes ses actions de communication sur ce sujet.  
La Communauté de Communes / le Pays s’engage à participer aux réflexions nationales concernant l’évolution du service SPL (groupes de travail, réunions, enquêtes…). 

Etant donné le caractère transversal de ce projet, celle/celui-ci désigne un référent du programme qui sera l’interlocuteur du Conseil régional.

Cet interlocuteur est ……………………………………

ARTICLE 3 : 
MODALITÉS FINANCIÈRES
La présente convention ne présente pas de budget propre et n’induit aucune dépense dédiée de la part de la Communauté de Communes / du Pays. Cependant, il appartient à la Communauté de Communes / au Pays, si elle / il le souhaite, de comptabiliser le temps-homme dévolu à ce programme au sein de ses équipes.

Le Conseil régional d’Auvergne prend à sa charge les frais d’accès et d’utilisation de SPL pour le compte de la Communauté de Communes / du Pays pendant 2 ans si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif avant le 11 décembre 2008, pendant un an si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif entre le 12 décembre 2008 et le 11 décembre 2009. 

ARTICLE 4 : 
COMMUNICATION
Le Conseil régional d’Auvergne fournit à la Communauté de Communes / au Pays les outils de communication nécessaires à la promotion de SPL et l’informe régulièrement de l’avancée du projet au plan national. Il associe la Communauté de Communes / le Pays aux réflexions portant sur l’évolution du service SPL.

La Communauté de Communes / le Pays informe le Conseil régional des actions de communication qu’elle conduit autour du service SPL, ceci afin d’alimenter la réflexion nationale concernant les bonnes pratiques de promotion du dispositif.
ARTICLE 5 : 
DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à compter de la date de signature. Elle est conclue jusqu’au ………………… Le Conseil régional d’Auvergne et CDC Numérique s’engagent à informer la Communauté de Communes / le Pays des nouveaux modes de conventionnement proposés 6 mois avant cette échéance (cf Article 1 alinéa 6). 

ARTICLE 6 : 
RÉSILIATION
La non exécution de l’une des obligations par l’une ou l’autre des parties entraînera la résiliation de plein droit de la convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse dans le délai de un mois.

Dans le cas où la Communauté de Communes / le Pays décide à l’issue de la convention de ne pas maintenir la présence de SPL sur son site Internet, l’ensemble des données éventuellement fournies par la Communauté de Communes / le Pays lui seront restituées et la plate-forme ne présentera aucune donnée signée par la Communauté de Communes / le Pays.

ARTICLE 7 : MODIFICATION ET RESPECT DES ENGAGEMENTS
La présente convention sera remise à chacune des parties signataires et pourra être adaptée à la demande de l’une ou l’autre des parties. En cas d’accord, les modalités souhaitées feront l’objet d’un avenant.

ARTICLE 8 : LITIGES
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends qui pourraient s’élever à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention.

A défaut, tout litige qui apparaîtrait serait porté auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

          Fait en deux exemplaires                                                         A Clermont-Ferrand, le 

	Le Président/La Présidente de la Communauté de Communes / du Pays ………………….
	Le Président du Conseil régional 

d’Auvergne,
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